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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’IMMIGRATION, DE L’INTÉGRATION,
DE L’IDENTITÉ NATIONALE ET DU DÉVELOPPEMENT SOLIDAIRE

Décret no 2008-817 du 22 août 2008 portant modification du code de l’entrée
et du séjour des étrangers et du droit d’asile en matière de rétention administrative

NOR : IMIK0810948D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’immigration, de l’intégration, de l’identité nationale et du développement

solidaire et de la garde des sceaux, ministre de la justice, 

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article LO 6113-5 ;
Vu le code de procédure civile ;
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu, 

Décrète :

Art. 1er. − La partie réglementaire du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est
modifiée conformément aux articles 2 à 6 du présent décret.

Art. 2. − La section 1 du chapitre unique du titre Ier du livre Ier est complétée par un article R. 111-12-1
ainsi rédigé :

« Art. R. 111-12-1. − L’autorité administrative compétente pour agréer un organisme d’interprétariat et de
traduction en application du deuxième alinéa de l’article L. 111-8 est le ministre chargé de l’immigration. »

Art. 3. − A l’article R. 552-12, il est inséré, après la première phrase, une phrase ainsi rédigée :

« Lorsque l’étranger n’assiste pas à l’audience, le délai court pour ce dernier à compter de la notification qui
lui est faite. »

Art. 4. − La section 5 du chapitre II du titre V du livre V est ainsi modifiée :

1o Le second alinéa de l’article R. 552-19 est abrogé ;
2o Il est créé une sous-section 1 intitulée : « Saisine et décision du juge des libertés et de la détention ». Elle

comprend les articles R. 552-17 à R. 552-19 ;
3o Après la sous-section 1, sont ajoutées les sous-sections 2 et 3 ainsi rédigées :

« Sous-section 2

« Appel

« Art. R. 552-20. − L’ordonnance mentionnée à l’article R. 552-19 est susceptible d’appel devant le premier
président de la cour d’appel ou son délégué, dans les vingt-quatre heures de sa notification, par l’étranger, par
le ministère public, par le préfet de département et, à Paris, par le préfet de police. Le délai ainsi prévu est
calculé et prorogé conformément aux articles 640 et 642 du code de procédure civile.

« L’appel n’est pas suspensif. Toutefois, le ministère public peut solliciter du premier président ou de son
délégué qu’il déclare son recours suspensif, lorsqu’il lui apparaît que l’intéressé ne dispose pas de garanties de
représentation effectives ou en cas de menace grave pour l’ordre public.

« Dans ce cas, l’appel est formé dans un délai de quatre heures à compter de la notification de l’ordonnance
au procureur de la République.

« Le ministère public fait notifier la déclaration d’appel, accompagnée de la demande qui se réfère à
l’absence de garanties de représentation effectives ou à la menace grave pour l’ordre public, immédiatement et
par tout moyen à l’autorité administrative, à l’étranger et, le cas échéant, à son avocat, qui en accusent
réception.
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« La notification mentionne que des observations en réponse à la demande de déclaration d’appel suspensif
peuvent être transmises par tout moyen au secrétariat du premier président ou de son délégué dans un délai de
deux heures.

« Art. R. 552-21. − Le premier président ou son délégué est saisi par une déclaration d’appel motivée
transmise par tout moyen au greffe de la cour d’appel. La déclaration est enregistrée avec mention de la date et
de l’heure.

« Le greffier de la cour d’appel avise immédiatement le greffier du tribunal de grande instance qui lui
transmet sans délai le dossier.

« Art. R. 552-22. − Le premier président ou son délégué statue sans délai sur la demande visant à déclarer
l’appel suspensif, en fonction des garanties de représentation dont dispose l’étranger ou de la menace grave
pour l’ordre public, après que l’étranger ou son conseil a été mis à même de transmettre ses observations,
suivant les modalités définies au dernier alinéa de l’article R. 552-20, par une ordonnance motivée rendue
contradictoirement, non susceptible de recours.

« L’intéressé est maintenu à la disposition de la justice jusqu’à ce que cette ordonnance soit rendue et, si elle
donne un effet suspensif à l’appel du ministère public, jusqu’à ce qu’il soit statué au fond.

« La décision sur le caractère suspensif de l’appel est portée à la connaissance de l’étranger et de son conseil
par le greffe de la cour d’appel et communiquée au procureur de la République, qui veille à son exécution et
en informe l’autorité administrative.

« Lorsque l’étranger est maintenu à la disposition de la justice, le procureur de la République décide des
conditions de ce maintien. Il en informe sans délai l’étranger et l’autorité administrative qui a prononcé la
rétention.

« Art. R. 552-23. − Selon les modalités définies à l’article R. 552-15, les parties sont entendues ou
appelées, le premier président ou son délégué statue au fond et l’ordonnance est notifiée.

« Sous-section 3
« Pourvoi en cassation

« Art. R. 552-24. − L’ordonnance du premier président ou de son délégué n’est pas susceptible
d’opposition. Le pourvoi en cassation est ouvert à l’étranger, à l’autorité administrative qui a prononcé la
rétention et au ministère public. »

Art. 5. − L’article R. 553-14 est remplacé par une section 2 bis ainsi rédigée :

« Section 2 bis

« Intervention des personnes morales

« Sous-section 1
« Cas des centres de rétention administrative

« Art. R. 553-14. − Pour permettre l’exercice effectif de leurs droits par les étrangers maintenus dans un
centre de rétention administrative, le ministre chargé de l’immigration conclut une convention avec une ou
plusieurs personnes morales ayant pour mission d’informer les étrangers et de les aider à exercer leurs droits. A
cette fin, la personne morale assure, dans chaque centre dans lequel elle est chargée d’intervenir, des
prestations d’information, par l’organisation de permanences et la mise à disposition de documentation. Ces
prestations sont assurées par une seule personne morale par centre. Les étrangers retenus en bénéficient sans
formalité dans les conditions prévues par le règlement intérieur.

« Art. R. 553-14-1. − L’accès aux centres de rétention administrative des représentants des personnes
morales ayant conclu une convention en application de l’article R. 553-14 est subordonné à un agrément
individuel accordé pour une durée de trois ans par le préfet ou, à Paris, par le préfet de police, sur proposition
de chacune des personnes morales avec lesquelles le ministre chargé de l’immigration a conclu une convention.

« Les conventions mentionnées à l’article R. 553-14 déterminent le nombre des agréments individuels
propres à chaque centre pour lequel la personne morale est chargée d’intervenir.

« Les conventions mentionnées à l’article R. 553-14 déterminent en outre le nombre des agréments
individuels permettant l’accès à tous les centres dans lesquels la personne morale est chargée d’intervenir.

« Ces agréments sont délivrés par le ministre chargé de l’immigration.
« Les agréments individuels sont renouvelables.
« Une personne physique ne peut représenter plus d’une personne morale.

« Sous-section 2
« Cas des locaux de rétention administrative

« Art. R. 553-14-2. − Pour permettre l’exercice effectif de leurs droits, les étrangers maintenus dans un des
locaux de rétention mentionnés à l’article R. 551-3 peuvent bénéficier du concours d’une personne morale, à
leur demande ou à l’initiative de celle-ci, dans des conditions définies par convention conclue par le préfet ou,
à Paris, par le préfet de police. Dans chaque local de rétention, ce concours est assuré par une seule personne
morale.
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« Art. R. 553-14-3. − L’accès à un local de rétention administrative des représentants des personnes morales
ayant conclu une convention en application de l’article R. 553-14-2 est subordonné à un agrément individuel
accordé pour une durée de trois ans par le préfet ou, à Paris, par le préfet de police, sur proposition de chacune
des personnes morales avec lesquelles il a passé une convention.

« Les conventions mentionnées à l’article R. 553-14-2 déterminent le nombre des agréments individuels
propres à chaque local dans lequel la personne morale est chargée d’intervenir.

« Cet agrément est renouvelable.
« Une personne physique ne peut représenter plus d’une personne morale. »

Art. 6. − A l’article R. 625-6, les mots : « ministre de l’intérieur » sont remplacés par les mots : « ministre
chargé de l’immigration ».

Art. 7. − Les dispositions de l’article 5 ne s’appliquent pas à la convention en cours d’exécution à la date
de publication du présent décret.

Art. 8. − La ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, le ministre de
l’immigration, de l’intégration, de l’identité nationale et du développement solidaire et la garde des sceaux,
ministre de la justice, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 22 août 2008.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’immigration,
de l’intégration, de l’identité nationale

et du développement solidaire,
BRICE HORTEFEUX

La ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

MICHÈLE ALLIOT-MARIE

La garde des sceaux, ministre de la justice,
RACHIDA DATI


